
Les tontes, les travaux  sont autorisés 
du lundi au vendredi 

de 8H30 à 12H et de 14h à 19h30
Le samedi 

de 9h à 12h et de 15h à 19h
les dimanches et jours féries 

de 10h  à12h
Arrêté Préfectoral n°19-14 du

25/09/2014

Merci
Le Maire

ENTRE VOISINS 
SOYONS MALINS

RESPECT & TOLERANCE

NON RESPECT = AMENDE 450€

Interdiction de brûler les végétaux
Attention ! Le brûlage des déchets verts est interdit sur la

commune. Il est interdit de brûler à l'air libre ses déchets verts
(herbe, feuilles mortes, résidus d’élagage, de taille de haies et

arbustes ou de débroussaillage, épluchures...), comme l'ensemble de
ses déchets ménagers. 

Brûler ses déchets verts à l’air libre est passible d’une amende
pouvant aller jusqu’à 450 €. Les voisins incommodés par les odeurs

peuvent par ailleurs engager la responsabilité de l’auteur du brûlage
pour nuisances olfactives.


